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- Monsieur le Ministre de la Communication ; 

- Monsieur le Représentants de l’OMS de l’UNICEF  

- Madame le Directeur General du Centre Pasteur du 

Cameroun; 

- Mesdames et Messieurs les professionnels des médias ; 

- Mesdames et Messieurs les Représentants des 

Administrations partenaires; 

- Mesdames et Messieurs ;  

 

Comment ne pas commencer cette conférence de presse par un 

message de reconnaissance et de félicitations pour les personnels 

de santé qui risquent chaque leur vie et sacrifient leur familles, 

leur sommeil pour mener le front de cette lutte contre le 

coronavirus (COVID-19) au Cameroun et de par le monde ? Je 

voudrais leur témoigner toute ma proximité, celle du 

gouvernement et par dessus tout, la proximité du Président de la 

république du Cameroun, SE Mr Paul Biya. 

Nous sommes réunis ici dans un contexte de menace 

grandissante, afin de consolider notre engagement ferme à 

soutenir les différentes populations victimes depuis plus de deux 

semaines de cette nouvelle épidémie à coronavirus, notamment les 

populations des régions du Centre, du littoral et de l’Ouest.  

Comme vous le savez certainement, le Covid-19 qui a fait son 

apparition en Chine, est malheureusement en circulation dans 

notre pays depuis le 05 mars. Ce virus se propage rapidement à 

l’échelle nationale  du fait de l’arrivée des voyageurs en 

provenance des pays touchés et des déplacements internes des 

populations entre nos différentes villes. Il est important de 
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rappeler que la maladie se manifeste par la fièvre, la toux, 

l’écoulement nasal, la sueur et des difficultés à respirer. Bien qu’il 

faille souligner que certains cas sont asymptomatiques. 

La situation épidémiologique dans notre pays en date du 25 mars 

2020 à 14 heures fait état de 75 cas confirmés, 01 décès et 02 cas 

guéris. A l’heure actuelle, une quarantaine de pays africains ont 

enregistré des cas  y compris le Cameroun. Le premier cas  de 

décès au Cameroun est survenu à Yaoundé le 24 Mars 2020 ; il 

s’agit du cas numéro 3 venu d’Italie dans un état clinique peu 

satisfaisant. 

Avant de continuer, permettez-moi de remercier, Le Chef de 

l’Etat, Son Excellence Monsieur Paul BIYA, pour toutes 

les mesures prises afin de protéger les populations Camerounaises 

face à ce fléau mondial qu’est le Covid19. Je pense que je n’ai pas 

besoin de  rappeler ici les 13 mesures pris par le Chef de l’État, 

puisque le Ministre de la Communication vient de les énumerer. 

Cependant, je voudrais plutôt relever que le 24 mars 2020, le 

chef du gouvernement a apporté des instructions complémentaires 

du chef de l’Etat, aux 13 précédemment prescrites : 

1. Les mesures contenues dans la déclaration du Premier 

ministre du 17 mars vont s’appliquer sur une durée de 15 

jours renouvelables en cas de nécessité ; 

2. Les audiences dans les juridictions sont maintenues, dans le 

respect du nombre de cinquante (50) personnes maximum 

autorisées pour chaque regroupement ; 
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3. Les échanges commerciaux avec l’étranger vont se 

poursuivre, en particulier avec le Tchad et la République 

centrafricaine, sans préjudice du contrôle sanitaire des 

conducteurs. 

Aussi, des directives suivantes  ont été prescrites à l’endroit 

des administrations :  

1. Le prélèvement systématique -à l’aide des thermo-flash- de 

la température des personnels avant leur accès à leurs 

différents lieux de service ; 

2. L’installation des désinfectants dans tous les édifices ouverts 

au public ; 

3. La restriction des visites dans les services publics ; 

4. La restriction de la mobilité des personnels au sein des 

administrations 

5. Le respect des horaires réglementaires de travail pour le 

personnel non-essentiel. 

C’est ainsi que plusieurs autres départements ministériels 

notamment ont rendu public des mesures visant à faciliter la mise 

en application des mesures prises par le Chef de l’Etat.  

 Cependant, il est regrettable de constater que certains 

compatriotes n’ont pas encore pris conscience de la menace et de 

l’ampleur que pourrait avoir le non-respect de ces mesures dans 

la lutte contre le COVID-19. Ces personnes continuent à perpétrer 
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des comportements à risque mettant en danger non seulement leur 

propre vie mais aussi celles des autres. 

J’aimerais à ce titre appeler les uns et autres à plus de 

responsabilité car il en va de notre survie et de celle de nos 

proches. Notre devoir est de prendre conscience en s’engageant en 

tant que principaux acteurs de ce processus de changement de 

comportements visant à limiter la propagation de la maladie à 

coronavirus.  

 

Distinguished Minister, Dear Guests; 

The Public Health Emergency Operations Center (PHEOC), 

which is the instrument of public health incident management in 

our country, is at work twenty-four (24) hours a day, with an 

increasing dynamic of incident management.  

Also, multi-sectoral collaboration between different 

ministerial departments is effective to strengthen the application of 

government measures. 

In terms of diagnosis and management, the Centre Pasteur of 

Cameroon within four (04) hours further demonstrates its 

technical capacities to make the biological diagnosis of the 

disease. All confirmed cases are taken care of in approved 

treatment centers according to validated protocols. I would like to 
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specify that basic amenities are provided in strict compliance with 

ethical and health safety requirements.  

At the same time, public awareness operations are being 

intensified throughout the country. The tracing and active search 

for contact subjects is effective and is ongoing. On this point, the 

perfect collaboration of contact cases and health personnel is to be 

welcomed. 

Investigation and rapid response teams are deployed in all 10 

regions of the country. These teams are engaged in active case 

finding, site decontamination and community outreach. 

Permettez-moi, à la lumière du contexte et des enjeux qui 

viennent d’être énoncés et afin de prévenir les risques de 

propagation, d’insister sur l’observance, une fois de plus des 

règles élémentaires d’hygiène qui viennent d’être rappelés par le 

Ministre de la Communication :  

 se laver les mains avec de l’eau propre coulante et du 

savon ou utiliser une solution hydro alcoolique ; 

 se couvrir le nez et la bouche avec un mouchoir lorsqu’on 

tousse, éternue ou utiliser le pli du coude ; 

 éviter tout contact étroit avec toute personne présentant des 

symptômes de la grippe ou avec des animaux sauvages et 

d’élevage ; 
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 bien cuire la viande et les autres aliments avant de les 

consommer. 

A ces mesures, il faudra fort rajouter les mesures de distanciation 

sociales préconisées. 

Mesdames et Messieurs ; 

A l’attention de la population camerounaise, il est conseillé 

de respecter scrupuleusement les mesures gouvernementales citées 

plus hauts. Par ailleurs, nous invitons tous les tenanciers de lieux 

publics à prendre des mesures appropriées pour protéger leurs 

personnels et leurs clients, ceci par l’installation de dispositifs de 

lavage des mains ou de solutions hydro alcooliques. 

De même, les personnes placées en quarantaine pendant 

quatorze  (14) jours doivent scrupuleusement respecter ces 

mesures. 

Pour les  personnes ayant été en contact avec un cas confirmé 

de COVID-19, et qui présentent les symptômes sus-évoqués dans 

les quatorze (14) jours précédant le début de la maladie, elles 

doivent composer immédiatement les numéros suivants pour une 

prise en charge immédiate : 

-  15 _ 10  

- 677 89 93 69 

- 677 89 43 64 
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- 677 89 76 44 

- 677 90 01 57 

Dans ce contexte, j’ai prescrit au personnel soignant de 

renforcer les mesures de prévention et déclarer immédiatement 

tout cas suspect selon les directives en vigueur. 

Mesdames et messieurs, Les Professionnels des Medias,  

Le Gouvernement continuera à informer la population en 

temps réel sur l’évolution de la situation en toute transparence, en 

application des très hautes directives de Monsieur le Président 

de la République, S.E. Paul Biya, qui vient d’ailleurs de nous 

demander de faire quotidiennement le point de la situation. Nous 

tiendrons donc à cet effet, un point de presse tous les jours à 18h 

au Centre des Opérations des Urgences de Santé publique. 

 

Que Dieu bénisse LE CAMEROUN ! 

Je vous remercie de votre bienveillante attention ! 


